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et Forêts
ACTUALITÉS
OUTRE-MERS : 137 MESURES ET APRÈS ?

(Source : UNSA-Infos n° 491 du 10 novembre 2009)


Le vendredi 6 novembre dernier, le Président de la République a présenté les mesures prises en Comité interministériel de l’outre-mer. Elles sont sensées vouloir répondre aux évènements qui se sont déroulés en ce début d’année. Au-delà du catalogue et de l’exercice de communication, que doit-on, et surtout, que peut-on en retenir ?


Les grèves et manifestations qui ont eu lieu étaient l’expression d’un ras-le-bol social des travailleurs. Dans la rue, ils demandaient la prise en compte de leur situation et souhaitaient des réponses sociales. Quelques mesures avaient été prises, par le biais d’accords négociés (et signés) au cours de cette période. Elles n’ont malheureusement pas donné tous leurs effets et la situation s’est plutôt dégradée pour la vie de tous les jours des plus défavorisés. Aussi, les attentes étaient fortes, teintées cependant de pessimismes, en ce qui concerne celles qui devaient être prises en Comité interministériel, ce dernier devant tenir compte des résultats des États généraux qui ont eu lieu dans tous les Outre-mers au cours des derniers mois.


Que retenir de ces 137 mesures annoncées ? D’une part que la réponse à l’urgence et à la demande sociale n’est pas au rendez-vous. Sous réserve d’inventaire plus approfondi ou d’annonces retardées, il n’y a rien. D’autre part que quelques réponses à nos revendications sont avancées, mais elles demandent des moyens et là on peut s’interroger sur les mises en œuvre.


La reconnaissance de la représentativité des syndicats locaux ? Pourquoi pas. Mais alors, il y a nécessité de discuter tant de la présence des syndicats dans les très petites entreprises qui représentent plus de 80% du tissu entreprenarial que de la structuration par branches ou encore de l’application des conventions collectives nationales, voir même de la conditionnalité des aides.


L’obligation de scolarité dès 3 ans pour les enfants non-francophones ? Que se cache-t-il derrière cette mesure ? Qui fera la différence ? Quels sont les moyens mis en place alors que le taux d’accueil des enfants en maternelle est inférieur de 10% et que des fermetures de postes sont déjà annoncées.


Il en est de même sur la volonté de réduire de moitié le différentiel existant avec l’hexagone en matière de taux d’illettrisme : quid des mesures d’accompagnement à la fois dans et hors de l’école ?


Enfin sur la préférence régionale, si nous sommes satisfaits d’entendre qu’à compétences égales, le choix doit se faire pour un natif de l’Outre-mer (*), cette mesure ne semble concerner que la Fonction publique et on peut s’interroger sur son application dans le secteur privé.


(*) Commentaire du SNAF-UNSA : Dans ce domaine nous attendons l'Office National des Forêts dans ce domaine qui préfère souvent accueillir en détachement des personnels qui ignorent tout de l'Etablissement quitte à être formés par ceux... qui auraient dû être valorisés au niveau local.
VIE DE L'ETABLISSEMENT
INFORMATIQUE : NOUS VOULONS Y ÊTRE ASSOCIÉS


Nous vous conseillons vivement de lire l’entretien, récemment publié, du chef du département informatique à la Direction Générale. Son contenu, comme l’illustration, valent le détour. Pour notre part, nous sommes partagés entre la stupéfaction et l’envie de lui rentrer dedans.


En résumé, à la lecture des propos, nous avons eu la désagréable impression que les pauvres cruches ou mecs en place depuis longtemps et qui ont fait fonctionner la boîte dans le domaine informatique sont des c… finis, complètement dépassés. Des personnes extérieures à l’Etablissement ont eu la même désagréable sensation en parcourant cet entretien.


Malheureusement, le parachute ne fait pas encore partie du vestiaire des personnels. En certaines circonstances, il est très utile pour un atterrissage en douceur. Visiblement, ce chef de service n’est pas au courant des problèmes de connexion et de lenteur rencontrés par les personnels dans leur quotidien. Il n’est pas rare que tout un échelon déconcentré ne puisse pas travailler pendant plusieurs heures. Ce n’est ni bon pour l’Etablissement ni pour les personnels (sur le plan psychologique).

Le SNAF-UNSA rappelle que manager une direction centrale, c’est prendre des décisions et choisir des stratégies dont les répercussions vont bien au-delà de cette direction elle-même. Un directeur a une vision plus large de l’entreprise qu’un agent. Toutefois, il connaît mal la machine que le second maîtrise parfaitement. Les deux professionnels sont utiles à l’entreprise. Le management doit être respectueux des personnels, avec des dirigeants exerçant un « pouvoir avec » plutôt qu’un « pouvoir sur ».


Même si un manager doit faire preuve de davantage de compétences relationnelles et organisationnelles que de capacités purement techniques, nous sommes dans une logique de l’éphémère depuis quelques années. Des managers insuffisamment enracinés sur le terrain et qui ne possèdent pas forcément les compétences requises (vu leur cursus) ni le recul nécessaire, ne doivent plus organiser les situations de travail, en l’absence de toute concertation. Ainsi, le CTPC n’a pas été consulté depuis longtemps sur la politique dans le domaine informatique. Le SNAF-UNSA a demandé, lors du comité de la formation professionnelle du 24 novembre 2009, de faire partie des groupes de travail dans ce domaine, avec les autres organisations syndicales qui le souhaiteraient.


Enfin, sur le plan humain, nous pouvons imaginer l’impact sur l’image de soi des personnels concernés après un entretien de cette nature. Visiblement, ce chef de département ignore que l’Office National des Forêts prépare actuellement un dispositif qui devrait permettre aux personnels de ne pas rester sur le bord de la route à tous les âges.

CET : POURQUOI FAIRE SIMPLE...


La Direction Générale a récemment diffusé une note de service sur le compte épargne temps (CET). Celles ou ceux qui sont chargés de la gestion du personnel dans les échelons déconcentrés s’arrachent les cheveux. Une migraine persistante est garantie aux collèges qui n’ont pas fait mathématiques spéciales s’ils se hasardent à vouloir remplir l’imprimé de demande.


En effet, les modalités d’alimentation et de gestion du compte épargne temps (CET) ont notamment été profondément modifiées par un décret du 28 août 2009. Nous allons essayer de privilégier le côté pratique pour celles et ceux qui possèdent déjà un CET..


Chacun doit avoir en tête la date du 31 décembre 2009. En effet, le défaut de réponse ou de choix d'une option d'un titulaire de CET quant à l'utilisation de ses jours 2007 et 2008 peut être très pénalisant.


Dispositions applicables aux jours accumulés sur le CET au 31 décembre 2007 et/ou 2008


Le dispositif d'indemnisation mis en place en 2007 et 2008 a été prorogé pour les personnels qui ne l'ont pas déjà utilisé. Deux autres possibilités sont également offertes aux titulaires d'un CET en 2007 et/ou 2008. Ainsi, ils pourront demander pour les jours inscrits :


- à se faire indemniser, en l’absence de toute demande d’indemnisation antérieure, dans la limite de la moitié de ces jours. Cette indemnisation doit s’effectuer sur une période maximale de 4 ans avec un plafond de 4 jours par an si le nombre de jours à indemniser n’excède pas 16. Ainsi, un titulaire d’un CET de 14 jours qui souhaite se faire indemniser 7 jours (pas plus de la moitié du CET), aura un premier versement annuel correspondant à 4 jours et un deuxième pour 3 jours. Pa contre, son collègue titulaire d’un CET de 56 jours qui demande l’indemnisation de 28 jours (pas plus de la moitié du CET) sera indemnise 7 jours par an sur une période de 4 ans. Dans ce cas (nombre de jours à indemniser supérieur à 16), le plafond des 4 jours n’est pas applicable. A noter, en cas de cessation définitive de fonctions, le solde éventuellement dû, quelque soit son total,  est versé à cette date.


- ou à les maintenir sur le CET (en tout ou partie) pour être exclusivement utilisés sous forme de congés (jours dérogatoires).


- à les valoriser (tout ou partie) sous forme d'épargne retraite ;


Les jours indemnisés et/ou valorisés sont retranchés du compte-épargne-temps.


Les titulaires d'un CET au 31 décembre 2007 et/ou 2008 devront dons faire savoir à l'administration l'option choisie avant le 31 décembre 2009


Utilisation des jours ARTT et de congés annuels acquis au titre de l'année 2009

Les personnels peuvent bien entendu les utiliser, en partie ou dans leur intégralité avant le 1er janvier 2010. Pour les autres, il faut envisager deux cas de figure.


Absence de demande d'option pour les jours au titre de 2007 et 2008


Si le titulaire d'un CET n'a fait aucune demande d'option pour ses jours de 2007 et 2008 et que son CET ne dépasse pas 20 jours, ceux-ci ne pourront être utilisés que sous forme de congés. Au titre de 2009, son CET pourra être alimenté du nombre de jours pour atteindre le seuil de 20 jours auquel s'ajoutent les 10 jours de progression annuelle sur 29 possibles (22 jours ARTT et 7 jours de congés annuels).


Toujours, en l'absence de demande d'option de l'intéressé, si la totalité de ses jours sur son CET dépasse 20 jours, l'excédent sera automatiquement pris en compte au sein du régime de retraite additionnelle. Il conservera donc 20 jours sur son CET avec une progression maximale de 10 jours au titre de 2009 sur 29 possibles (22 jours ARTT et 7 jours de congés annuels).


Dans les deux cas, il devra se prononcer avant le 31 janvier 2010 sur le choix à appliquer quant aux jours excédentaires au titre de 2009 (de 1 à 19 jours), à savoir :


- à se faire indemniser, dans les mêmes conditions que ci-dessus.


- à les valoriser sous forme d'épargne-retraite ;


Existence d'une option prise pour les jours au titre de 2007 et 2008


Le titulaire d'un CET qui s'est prononcé pour l'utilisation de ses jours de 2007 et 2008 (monétisation, épargne-retraite, dérogatoires) est avantagé. Cependant, celui qui a épargné moins de 20 jours au titre de 2009 (reports jours ARTT et 7 jours de congés annuels au maximum) n'a pas le choix. Ce reliquat sera obligatoirement versé sur un CET pour une utilisation uniquement sous forme de congés. Par contre, si ce seuil est dépasse, dans la limite maximale de 29 jours (22 jours ARTT et 7 jours de congés annuels au plus), l'intéressé(e) devra se prononcer avant le 31 janvier 2010 sur le choix à appliquer quant aux jours excédentaires au titre de 2009 (de 1 à 9 jours). Il pourra demander selon les proportions de son choix :


- à se faire indemniser, dans les mêmes conditions que ci-dessus.


- à les valoriser sous forme d'épargne-retraite ;


En l'absence de demande expresse d'option d'un(e) titulaire de CET pour 2009, l'administration appliquera automatiquement une valorisation des jours excédentaires en épargne-retraite.


Enfin, chaque année et à partir de l'année 2010, le seuil des 20 jours épargnés et versés automatiquement sur un CET pour utilisation sous forme de congés, sera ramené à 10 jours avec un cumul maximal de 60 jours (hors jours dérogatoires). Le titulaire du CET pourra donc reporter 17 jours sur l'année suivante, dont 10 jours pour utilisation sous forme de congés et 7 jours à se faire indemniser et à valoriser sous forme d'épargne retraite.


Selon le SNAF-UNSA, il n'y a que des avantages à demander à ce que ses jours épargnés  (solde au 31 décembre 2009) soient transformés en jours dérogatoires (en totalité ou en partie). Pour plus de renseignements, il faudrait consulter le prochain numéro de notre journal l'Écho des Futaies.

COMITÉ DE FORMATION PROFESSIONNELLE


La réunion du comité de la formation professionnelle s'est déroulée le 24 novembre 2009 à Paris, en présence de la Directrice des Ressources Humaines, le matin.


L'ordre du jour portait principalement sur :


- la présentation du projet de formation 2010 ;


- le logiciel des données de la formation GERHFO (remplace GIFOP) ;


- l'évolution du dispositif d'adaptation à l'emploi et les référentiels ;


- les points divers liés à l'actualité de la formation.


Le SNAF a constaté avec satisfaction que sa demande de formation des candidats à la reconversion, du soutien à la production, refusée en juin dernier, a finalement été prise en compte par l'administration. Le dispositif comporte un parcours de formation, la nomination d'un tuteur et l'écriture d'une charte.


Nous estimons qu'un pas essentiel a été franchi mais des garanties supplémentaires doivent être accordées notamment aux candidats qui échoueraient (avenir professionnel). Il ne faut pas exclure cette éventualité.


Notre organisation qui avait dénoncé l'absence de tout accompagnement du changement lors de la mise en place de SAP, ne peut que soutenir l'administration dans sa démarche de conduite du changement. L’objectif est de permettre aux projets d’être mis en œuvre sur le terrain de manière facilitée et aux utilisateurs d’être formés, informés et mobilisés.


En effet, il est anormal que des utilisateurs d'un logiciel apprennent son installation par les potins de la commère ou le prennent sur le coin de la figure. Une telle opération ne doit pas se transformer en naufrage du Titanic, avec tentative désespérée de sauvetage du Département de la formation.


Enfin, la santé et la sécurité au travail trouvent la place qui aurait dû être la leur depuis des années au sein de l'Etablissement. L'implication du DASS et des organisations syndicales (par l'intermédiaire des groupes de travail, notamment) a porté ses fruits.

30 novembre 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
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